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CONSEIL 

Vingtieme session ordinaire 
Paris, 2 decembre 1986 

RAPPORT SUR L'ETAT D'AVANCEMENT DES TRAVAUX 
DU COMITE ADMINISTRATIF ET JURIDIQUE 

etabli par le Bureau de l'Union 

Reunions du Comite et de son sous-groupe 

1. Del?uis la dix-neuvietne session ordinaire du Conseil, et jusgu' a la date 
du present document, le Comi te administratif et juridigue (ci-apres denorrune 
"le Cornite") a tenu deux sessions : sa seizierne, les 14 et 15 novernbre 1985, 
et sa dix-septieme les 16 et 17 avril 1986. 

2. Le Cornite tiendra sa dix-huitieme session les 18 et 19 novernbre 1986. Un 
rapport cornplernentaire sera donne sur cette session. 

3. Le Sous-groupe "biotechnologies" du Cornite Cci-apres denorrune "le Sous
groupe") aurai t du teni r une reunion a Washington DC. (Etats-Unis d' Amerique) 
du 12 au 14 mars 1986; celle-ci a du etre annulee. En lieu et place, le 
Sous-groupe s'est reuni a Geneve le 14 avril 1986. 

Autre·s reunions 

4. Les travaux du Comite et du Sous-groupe ont ete influences par les travaux 
qui se sont deroules dans d'autres reunions, soit, dans l'ordre chronologigue : 

i) la deuxieme reunion avec les organisations internationales, tenue les 
15 et 16 octobre 1985 (soit la veille et l'avant-veille de la dix-neuvieme 
session ordinaire du Conseil); 

ii) la reunion d I information UPOV /OMPI .sur les biotechnologies et la pro
tection de 1a propriete intellectuelle, tenue le 10 janvier 1986; 
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iii) la deuxieme session du Comite d 1 experts de 1 1 0MPI sur les inventions 
biotechnologiques et la propriete industrielle, tenue du 3 au 7 fevrier 1986; 

iv) la trente-troisieme session du Comite consultatif de 1 1 UPOV, tenue le 
15 avril 1986; 

v) la reunion d 1 information avec les organisations internationales sur 
les denominations varietales, tenue le 18 avril 1986. 

Resume des travaux 

5. D1 une maniere generale, les travaux du Comite ont consiste a donner suite 
aux debats de la deuxieme reunion avec les organisations internationales; les 
travaux concernant les biotechnologies se sont aussi inscri ts dans le cadre 
d'un projet separe de l'UPOV, tout en ayant ete conditionnes par les activites 
menees par et avec d 1 autres organisations (voir notamment aux alineas ii) et 
iii) du paragraphe precedent). 

6. Il convient aussi de relever qu 1 a sa trente-troisieme session, le Comite 
consultatif a decide, sur proposition de la delegation de la Republique fede
rale d'Allemagne, d 1 inscrire a 1 1 ordre du jour de sa session suivante un point 
permettant un echange de VUeS SUr leS moyens d I ameliorer quant au fond la 
Convention. Les travaux de la dix-septieme session du Comite se sont done 
deroules avec, en arriere-plan, 1 I idee d I une eventuelle revision de la Conven
tion. 

7. Les travaux ont ete essentiellement juridiques et ont porte sur les prin
cipales questions suivantes: 

i) ' application de la Convention aux genres et especes botaniques; 

ii) etendue de la protection; 

iii) ecarts minimaux entre les varietes; 

iv) denominations varietales; 

v) biotechnologies et protection des obtentions vegetales. 

' Application de la Convention aux genres et especes botaniques 

8. Cette question, qui s 1 inscrit principalement dans le cadre de 1 1 article 4 
de la Convention, a fait l'objet d'un debat approfondi ala seizieme session. 

9. Le Comite a tout d'abord pris note des remarques generales faites par les 
organisations a la deuxieme reunion avec les organisations internationales. 
Celles-ci se sont prononcees avec vigueur en faveur , d.' une ext ens ion de la pro
tection au plus grand nombre de genres et especes botaniques (y compris les 
nouvelles especes creees par l'homme). Il a ete fait etat a cet egard : 

i) de la necessite de donner a 1 'obtenteur la possibilite d' innover, ce 
qui est aussi profitable pour l'agriculture et l'horticulture; 

ii) de la necessi te d' offrir a~ssi une protection a 1 'obtenteur qui tra
vaille, de far;:on isolee, sur une espece mineure; 
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iii) des distorsions de la concurrence provoquees par !'absence de protec
tion dans un Etat mernbre et 1 'insuffisance de 1 I etendue de la protection 
conferee dans un autre Etat mernbre : il peut s 'etablir dans ce cas un courant 
commercial du premier vers le deuxieme, portant sur un produit final (fleur 
coupee notamment) qui echappe a la protection dans le deuxieme Etat. 

10. Le Comite a ensuite examine s 'il convenait de recommander aux Etats 
mernbres d I etendre la protection a tOUS les genres et especes botaniques o 

Certaines delegations n 'ont pas juge necessaire ou possible d 'aller aussi 
loin. Selon elles, d'une part, le maintien de listes limitatives de genres et 
d'especes proteges n'est pas incompatible avec l'objectif consistant a offrir 
la protection pour tous les genres et especes "importants" et, d' autre part, 
ces listes sont liees aux possibilites d'examen et, a travers elles, a la 
gualite de la protection offerte. 

11. Aussi le Comite a-t-il decide de poursuivre dans la voie des recommanda
tions de l'UPOV concernant !'harmonisation des listes d'especes protegees, dont 
un projet avait ete soumis au Conseil a sa dix-neuvieme session ordinaire pour 
information et a la deuxieme reunion avec les organisations internationales 
pour discussion. Le projet figurant a 1' annexe du present document est main
tenant soumis au Conseil pour adoption. 

12. Dormant suite a une suggestion faite a la deuxieme reunion avec les orga-
nisations internationales, le Comite a prie le Bureau de l'Union de consulter 
les organisations sur les especes auxquelles elles souhaitent voir chaque Etat 
mernbre etendre, en priorite, la protection. Les reponses seront soumises au 
Comite a sa dix-huitieme session, en novembre 1986. 

13. Sur la base d'une correspondance entre 1 'Office federal des varietes de 
la Republique federale d'Allemagne et l'Office europeen des brevets, et de 
remarques complementaires du Bureau de 1 'Union, le Comite a aussi examine la 
delimitation deS domaineS d I application de la protection des obtentionS vege
tales et du brevet d' invention, en ce qui concerne plus particulierement les 
champignons superieurs et les cultures de cellules vegetales. Il est rappele 
a cet egard que la Convention UPOV "est applicable a tous les genres et especes 
botaniques" (article 4.1)) et que de nombreuses lois sur les brevets, ainsi que 
des conventions internationales en la matiere; excluent de la brevetabilite 
les varietes vegetales, etc., tout en prevoyant une exception en faveur des 
precedes microbiologiques et des produits de ces precedes. 

14. S'agissant des champignons superieurs comestibles, le Comite a fait sien 
le point de vue emis par 1e Bureau de 1'Union selon lequel la Convention UPOV 
leur est applicable, sans contestation possible : il s'agit en effet de genres 
et d'especes botaniques dont les varietes Cappelees "souches") sont materiali
sees par du materiel de multiplication (le mycelium) et utilisees notamment 
dans des exploitations agricoles. 

15. La question des cultures de cellules semble plutot entrer dans le cadre 
de !'article 5 de la Convention, c'est-a-dire de l'etendue de la protection, 
tout en etant largement tributaire du droit des brevets et surtout des incer
titudes qui regnent en la matiere (notamment sur le point de savoir si des 
cultures de cellules peuvent etre assimilees a des micro-organismes). Le 
Comite s'est done borne a prendre note des developpements du Bureau de l'Union, 
en soulignant cependant qu' une culture de cellu1es qui sert, dans un procede 
de micropropagation, a produire des plantes entieres doit etre consideree comme 
du materiel de multiplication au sens de l'article 5.1) de la Convention. 
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16. A sa dix-septieme session, le Comite a procede a une discussion generale 
de la question. Celle-ci a porte notamment sur les diverses possibilites 
d'harmoniser et de relever le niveau de la protection offerte a l'obtenteur 
(revision de l'article 5 de la Convention, arrangement particulier au sens de 
l'article 29 de 1a Convention, recommandation du Conseil de 1'UPOV) et sur la 
protection du produit final. La conclusion a ete quI i1 etait necessaire 
d'utiliser a court terme la solution de la recommandation, sans que cela exclue 
1a modification, a plus long terme, de 1 I article 5 de la Convention. Ceci 
etant, le Comite a charge le Bureau de l'Union d'etablir, a !'intention de la 
dix-huitieme session, un document comportant un resume des differentes situa
tions qu' i1 convient d' examiner et une etude de la possibili te de faire des 
recommandations a ce sujet. 

Ecarts minimaux entre les varietes 

17. A la deuxieme reunion avec les organisations internationales, un partici
pant a fait un plaidoyer en faveur de decisions quant a la delivrance d 'un 
titre de protection fondees sur un equilibre entre les similitudes et les 
differences. L'argument principal a cet egard est que le systeme actuel, dans 
lequel on accorde la protection des que 1' on a observe une difference nette 
pour au moins un caract ere important, favorise le contrefacteur d' une part et 
1' obtenteur-plagiaire d 1 autre part. Cette proposition a en fait rouvert le 
debat sur la question des ecarts minimaux entre les varietes, plus precisement 
sur les notions de difference nette et de caractere important figurant a 
1 1 article 6.1.a) et la notion de "materiel. .. de la variete" figurant a 
l'article 5.1) de la Convention. 

18. A sa seizieme session, le Comite a pris note de cette proposition et de 
quelques aut res de nature subsidiaire ou d' importance moindre. Il a prie le 
Bureau de l'Union d'etablir, a l'intention de sa dix-huitieme session, un 
document expliquant le probleme ~t r9stunant les critiques exprim9es, par 
exemple par les organisations professionne1les. Selon lui, l'UPOV devrait en 
effet disposer d 1 un document presentant les faits juridiques et scientifiques 
qui sont a la base de sa procedure de travail. 

Denominations varietales 

19. Les organisations d'obtenteurs n'etant pas satisfaites des Recommandations 
de 1 'UPOV relatives aux denominations varietales adoptees par le Conseil a sa 
dix-huitieme session ordinaire, le debat a ete rouvert sur cette question. En 
particulier, une reunion d' information a ete organisee le 18 avril 1986 ainsi 
que cela a ete mentionne au paragraphe 4.v) ci-dessus. Le principe de cette 
reunion avait ete. accepte par le Comite consultatif a sa trente-deuxieme 
session, en octobre 1985, et rendu public a 1a deuxieme reunion avec les 
organisations internationales. 

20. A sa dix-septieme session, le Comite a procede a un debat afin de preparer 
la reunion d'information. De ce debat il convient de retenir que le represen
tant des Communautes europeennes a rappele que celles-ci n'ont pas etabli de 
regles detaillees sur la formation des denominations varietales. En matiere de 
catalogues des varietes. admises a la commercialisation, ce sont les legisla
tions nationales, inspirees des regles de 1' UPOV, qui s I appliquent. Les Commu
nautes, qui jouent un grand role dans le domaine des semences et celui de la 
concurrence, se sont jusqu' a present satisfai tes de 1 1 effet d 1 harmonisation 
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qu' a eu 1 'UPOV avec 1 'article 13 de la Convention et ses textes d' interpreta
tion. Mais il est bien evident que si cet effet etait appele a disparaitre, 
elles se verraient probablement dans !'obligation de prendre la releve. 

21. Le Comite procedera a sa dix-huitieme session a une evaluation des resul
tats de la reunion d' information et, probablement, entamera la revision des 
Recommartdations. 

Biotechnologies et protection des obtentions vegetales 

22. La seizieme session du Comite a ete consacree a 1 'etablissement d' un 
document a !'intention de la reunion UPOV/OMPI du 10 janvier 1986 (publie sous 
la cote INF/11). Ce document devait exposer, conformement ala decision prise 
par le Consei1 a sa dix-neuvieme session, les avantages du systeme de la 
protection des obterttions vegetales. Formant le pendant, en tant que base de 
discussion pour ce qui concerne le domaine de competence de.l'UPOV, du document 
BioT/CE/II/2 etabli par le Bureau international de 1 'OMPI, il repondai t aussi 
indirectement aux conclusions principales dudit document relatives aux varietes 
vegetales, etc., lesquelles etaient redigees en ces termes : 

"13. Comme i1 est explique dans la partie IV (chapitre C, para
graphes 82 a 119), certaines lois nationales ne permettent pas de 
breveter les varietes vegetales, les races animales et les proce
des essentiellement biologiques d'obtention de plantes ou d'ani
maux. Comme on le verra dans ce chapitre, cette exclusion n'est 
plus justifiee. Toutes les inventions biotechnologiques devraient 
pouvoir etre protegees par un brevet; celui-ci devrait etre 
accorde sous reserve qu' il so it satisfai t aux cri teres normaux de 
brevetabilite, a savoir la nouveaute, 1 I activite inventive, 
!'application industriel1e et la divulgation suffisante. Un 
inventeur qui peut decrire son invention d'uhe maniere qui consti
tue une divulgation suffisante devrait done etre en mesure d'obte
nir un brevet. Cependant, pour les varietes vegetales et les 
races animales, il peut arriver souvent que 1 'inventeur ne puisse 
pas decrire suffisamment son invention. C' est cette incapaci te 
qui devrai t consti tuer la raison de ne pas a'ccorder de brevet; 
par consequent, une disposition legislative excluant les varietes 
vegetales et les races animales de la brevetabilite va trop loin 
car elle exclut de celle'-ci meme les inventions pour lesquelles 
l'inventeur fournit une divulgation complete." 

23. Le Sous-groupe a consacre 1 'essentiel de sa reunion a un examen detaille 
d'un document de travail etabli par le Bureau de l'Union etintitule "Esquisse 
de la protection de la propriete intellectuelle dans le domaine des inventions 
biotechnologiques et de leurs resultats". I1 a egalement pris note d 'un docu
ment intitule "Les fondements scientifiques et techniques de !'amelioration des 
plantes'' (ce document etait cependant a completer). 

24. A la fin de la reunion du Sous-groupe, il a ete propose qu' il soit donne 
rnandat a celui-ci d' etablir un document de base pour les decisions futures du 
Conseil et traitant des sujets suivants (les additions convenues par le Comite 
sont soulignees) : 

i) situation actuelle de la protection de la propriete intellectuelle dans 
le domaine de la biologie; 

ii) raisons de la creation d' un systeme particulier de protection pour les 
obtentions vegetales; 
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iii) principaux elements du droit des brevets et du droit de la protection 
des obtentions vegetales, principales differences entre les deux systemes, 
possibilites d'application du droit general des brevets aux varietes vegetales, 
aux plantes et aux parties de plantes et problemes souleves par cette applica
tion; 

iv) consequences possibles des nouvelles techniques du domaine de la 
biologie sur les principes fondamentaux des divers systemes de protection; 

v) problemes souleves en particulier par les organisations en ce qui 
concerne la protection dans le domaine de la biologie; 

vi) solutions possibles a ces problemes. 

25. Ainsi que cela res sort du paragraphe precedent, le Comi te a adopte ce 
nouveau mandat a sa dix-septieme session. La redaction du document en question 
a ete confiee dans un premier temps au Bureau de 1 1 Union. 

26. La delegation de la Republique federale d'Allemagne, qui a ete a l'origine 
de ce nouveau mandat, a fait savoir a ladite session que lorsque le Sous-groupe 
aura depose ses conclusions sur la base du nouveau mandat, il devra eventuelle
ment etre elargi pour fonctionner ala maniere de l'ancien Comite d'experts de 
l'UPOV pour !'interpretation et la revision de la Convention. 

27. A la dix-septieme session egalement, le Comite a pris note des resultats 
des debats lors de la deuxieme reunion avec les organisations internationales, 
de la reunion d I information UPOV/OMPI du 10 janvier 1986 et de la deuxieme 
session du Comite d' experts de 1 1 OMPI sur les inventions biotechnologiques et 
la propriete industrielle. 

28. S'agissant des deux premieres reunions, le Bureau de l'Union avait etabli 
une synthese des diverses opinions exprimees et degage des conclusions rela
tives aux travaux futurs de l'UPOV en general et du Comite administratif en 
particulier. Si 1' on fait abstraction des questions dont 1' examen est en tame 
ou prevu, les travaux futurs devraient porter sur la definition des relations 
de dependance entre inventions (y compris les varietes vegetales) et entre 
titres de protection. Plus precisement, il conviendrait 

i) de remettre en discussion 1 I article 5. 3) de la Convention, a la fois 
dans son principe et dans son applicabilite, pour savoir s'il doit etre confir
me ou modifie; 

ii) d'examiner comment s'applique le brevet compte tenu de l'article 5.3) 
de la Convention (des plantes presentant des caracteristiques particulieres et 
faisant 1' objet d' un brevet peuvent-elles etre utili sees comme sources de 
variation dans des travaux de creation varietale?); 

iii) peut-etre d I examiner S I il ne CQnvient pas de prevoir une eventuelle 
protection des genes dans le cadre de l'UPOV. 

29. S'agissant de la session du Comite d'experts de l'OMPI, le Bureau de 
l 1 Union avait simplement fait reference au rapport sur ladite session figurant 
dans le document BioT/CE/II/3. Le Comite a note que selon le paragraphe 64 de 
ce rapport "hormis la delegation de 1' Irlande et celle du Japan, ainsi que les 
representants de plusieurs organisations non gouvernementales, qui se sont 
declares en faveur d' une protection par brevet de toutes les inventions bio
technologiques sans exception, toutes les autres delegations gouvernementales 
qui se sont exprimees sur ce sujet ont dit que le temps n'etait pas encore venu 
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de prendre une decision sur la question de la suppression de 1 'exclusion des 
varietes vegetales ainsi que de 1' exclusion des races animales et des precedes 
essentiellement biologiques de la brevetabilite." 

30. Enfin, toujours a la dix-septieme session, 
echange de vues sur : 

le Comite a precede ' a un 

i) la decision prise dans 1 'affaire in re Hibberd par la Commission des 
recours et des collisions en matiere des brevets (US Board of Patent Appeals 
and Interferences - la plus haute juridiction administrative competente en 
matiere de brevetabilite) de l'Office des brevets et des marques des Etats-Unis 
d'Amerique 

ii) la communication de l'Office federal suisse de la propriete intellec
tuelle concernant les directives pour 1 'examen des demandes de brevet ressor
tissant au domaine de la biotechnologie. 

31. L 'affaire in re Hibberd a pour origine une demande de brevet pour des 
"mutants de cereales surproducteurs de tryptophane". En bref, la decision de 
la Commission permet de breveter des plantes en vertu du Code general des 
brevets <industriels), meme si elles sont aussi protegeables en vertu de la 
loi sur les brevets de plantes ou de la loi sur la protection des obtentions 
vegetales. L'Office des brevets et des marques a adopte une pratique conforme 
a ce.tte decision. Celle-ci est cependant sujette a revision par 1 I autori te 
juc;liciaire, notamment si elle a a connaitre une action en contrefa9on du 
brevet. Le representant des .Etats-Unis d'Amerique a fait part de son opinion 
selon laguelle la decision etai t conforme a la Convention UPOV dans la me sure 
ou les Etats-Unis d'Amerique se sont prevalus de !'article 37 de la Convention 
au moment du depot de son instrument d'acceptation. Le Comite est convenu que 
la decision n I etai t pas un precedent applicable sans autre dans d I aut res pays, 
etant donne que les Etats-Unis d I Amerique sont le seul pays auquel 1 'article 
37 s'applique. 

32. La communication de l'Office federal suisse de la propriete intellectuelle 
contient notamment une interpretation de la disposition juridique excluant de 
la brevetabili te les varietes vegetales, les races animales et les precedes 
essentiellement biologiques d'obtention de vegetaux ou d'animaux, a !'exception 
des precedes microbiologiques et des produits de ces precedes. Cette interpre
tation est fondee sur le principe qu 'une exception a une regle generale doit 
etre interpretee restrictivement. Il a ete signale lors de 1' echange de vues 
gue 1 'interpretation des textes juri diques reposai t aussi sur d' aut res prin
cipes, bien plus importants, comme eel ui de 1a bonne foi, qui impl igue la 
recherche de ce que le legislateur a vraiment voulu dire, ou celui de 1' effet 
utile, qui suppose que le legislateur a voulu etablir des regles pratiguement 
operantes. 

33. Sur 1a base du principe de 1' interpretation restrictive des exceptions, 
l'Office federal a decide d'accepter desormais, notamment, des revendications 
de produit concernant des plantes entieres ou leur materiel de multiplication, 
mais dans lesquelles aucune variete vegetale n'est specifiee. Plusieurs parti
cipants a la dix-septieme session du Comite ont exprime leurs preoccupations 
devant !'apparent contournement de la disposition en cause par une simple modi
fication de la terminologie. 

34. D'une fa9on plus generale, il a aussi ete releve gue la communication 
allait a certains egards au-dela des intentions du legislateur telles gu' elles 
ont ete enoncees dans le Message du Conseil federal a 1 I Assemblee federale 
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concernant trois traitt~s en matiere de brevets et la revision de la loi sur 
les brevets (du 24 mars 1976). Il faut cependant savoir que la communication 
ne fait que decrire les nouvelles directives donnees aux examinateurs de 
brevets et n 1 a pas caractere de texte legislatif. Mais il est indeniable 
qu 1 elle a des effets indirects. Elle nourrit en effet des espoirs du cote des 
inventeurs qui deposent des demandes de brevet, espoirs qui peuvent se reveler 
injustifies dans la mesure ou les brevets accordes soot susceptibles d 1 etre 
invalides ulterieurement par les tribunaux. En outre, elle peut etre citee et 
exploitee dans la doctrine. 

Questions diverses 

35. Duree de la protection.- A sa seizieme session, le Comite a pris note 
d 1 une motion de 1 1 ASSINSEL demandant que la duree de la protection soit portee 
a 30 ans pour les arbres, la vigne, la pomme de terre et les lignees parentales 
Utilisees pour la production d I hybrideS r et a 25 aOS pour toutes leS aut res 
varietes et especes. Il a invite les Etats membres a en teni r compte lors 
d 1 UOe eventuelle revision de la legislation nationale. Il a cependant ete 
observe que la motion est difficile a mettre en application dans le cas des 
varietes de ble qui entrent aussi dans la formule d 1 un hybride. 

36. Taxes d'examen.- Egalement a sa seizieme session, le Comite a pris note 
d 1 une motion de 1 1 ASSINSEL demandant aux gouvernements de diminuer considera
blement les taxes per9ues pour 1 1 examen officiel des varietes des especes 
mineures. 

37. A cette meme session, la delegation de la France a fait part de ses 
preoccupations, deja rendues publiques au cours de la dix-neuvieme session 
ordinaire du Conseil, au sujet de la taxe administrative de 350 francs suisses 
peryue en cas de reprise d 1 UO rapport d'examen deja etabli pour le compte d 1 UO 
autre Etat membre : etant parfois superieure a la taxe d I examen peryue dans 
certains Etats, elle constitue alors un frein a la cooperation. Plusieurs 
autres delegations ont estime qu' il etait difficile de diminuer cette taxe, 
qui correspond au demeurant a un travail effectif. 

38. Decision de la Commission des Communautes europeennes du 13 decembre 1985 
relative a une procedure au titre de l'article 85 du traite CEE (IV/30.017 ..... 
Droit d 1 obtention : roses).- Cette decision a ete expliguee dans le detail par 
le representant des CE a la dix-septieme session du Comite. Elle avait trait 
a la validite, au regard de l'article 85 du Trait~ de Rome instituant la Commu
naute economique europeenne, des clauses suivantes d'un contrat de licence en 
matiere d'obtentions vegetales : 

i) des clauses prevoyant la remise au donneur de licence de toute mutation 
apparue dans la plantation du preneur de licence ainsi que les modali tes de 
!'exploitation de cette mutation; 

ii) des clauses prevoyant la non-contestation par le preneur de licence de 
la validite des demandes et des certificats d 'obtention vegetale sur lesquels 
est fondee la licence. 

Il convient de retenir ce qui suit : les clauses ant ete jugees contraires a 
1 'article 85 du Traite de Rome; la decision est devenue finale, aucune des 
parties concernees n'ayant interjete appel; la decision est en partie infir
mee, en ce qui concerne la clause de non-contestation, par un arret subsequent 
de la Cour de justice des CE; la decision peut etre interpretee comme une 
invitation a explorer la solution de la co-obtention dans le cas des varietes 
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mutantes, 1a Commission ayant trouve contraire au droit de 1a concurrence 1a 
rupture de 1 t egui 1 ibre dans 1e sens d tun droit excl us if en faveur de 1 t obten
teur de 1a variete initia1e. 

Programme des travaux futurs 

39. Le programme de 1a dix-huitieme session du Comite a ete esguisse ci
dessus. Dans 1 'etat actue1 des choses, 1e programme des sessions u1 terieures 
dependra essentiellement des progres realises par 1e Comite a sa session pre
citee et des decisions prises ensuite par 1e Comite consu1tatif a sa trente
guatrieme session et 1e Conseil a sa presente session. 

40. Le Consei1 est prie 

i) de prendre note des travaux 
realises par le Comite et son sous
groupe et des resu1tats auxgue1s ces 
organes sont parvenus; 

ii) d' adopter 1es recommandations 
de 1 'UPOV concernant l'harmonisation 
des listes d' especes protegees figurant 
a l'annexe·du present rapport; 

iii) de prendre 1es decisions neces
saires sur les travaux futurs du Comite. 

[L'annexe suit] 
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PROJET DE 
RECOMMANDATIONS DE L'UPOV CONCERNANT 

L'HARMONISATION DES LISTES D'ESPECES PROTEGEES 

Le Conseil de l'Union internationale pour la protection des obtentions vege
tales, 

Considerant que la Convention internationale pour la protection des 
obtentions vegetales prevoit en son article 4.1) qu'elle est applicable a tous 
les genres et especes botaniques; 

Considerant qu' en vertu de 1 'article 4. 2) de la Convention, les Etats 
membres de 1 'Union se sont engages a prendre toutes les mesures necessaires 
pour appliquer progressivement les dispositions de la Convention au plus grand 
nombre de genres et especes botaniques; 

Considerant d'autre part que !'article 7.1) de la Convention prevoit que 
la protection est accordee pour une variete apres un examen de cette variete 
en fonction des criteres definis en son article 6, et que cet examen doit etre 
approprie a chaque genre ou espece botanique; 

Rappel ant la declaration dont il a pris note, en 1 I approuvant, a sa 
dixieme SeSSiOn Ordinaire r en 1976 r aUX termes de laquelle r II il est evident 
qu'il appartient aux Etats membres de garantir que l'examen requis par l'arti
cle 7, paragraphe 1), de la Convention UPOV, comprenne des essais en culture, 
et, normalement, les autorites des Etats [qui etaient membres de 1 'UPOV en 
1976] precedent elles-memes a ces essais"; 

Notant que la principale contrainte a 
Etats membres de 1 'UPOV dans 1 'application 
nombre de genres et d'especes botaniques 
economiques et techniques que scientifiques, 
des varietes; 

laquelle doivent fair~ face les 
de la Convention au plus grand 

reside dans les moyens, tant 
a mettre en oeuvre pour l'examen 

Rappelant a cet egard que la Convention prevoit expressement en son 
article 30.2) la possibilite de conclure des accords particuliers entre les 
services competents des Etats de l'Union en vue de !'utilisation en commun de 
ServiCeS Charges de proceder a 1 I examen deS VarieteS r preVU a 1 I article 7, et 
au rassemblement des collections et documents de reference necessaires; 

Notant avec satisfaction que les Etats membres ont deja recouru dans une 
large mesure a cette possibilite, tant pour maintenir le cout de la protection 
des obtentions vegetales au niveau le plus bas possible que pour augmenter 
leurs listes d'especes protegees; 

Convaincu cependant que des progres peuvent encore etre faits en la ma
tiere et que ces progres sont au demeurant necessaires pour maintenir voire 
augmenter l'efficacite de la protection des obtentions vegetales en tant 
qu'instrument du developpement de !'agriculture et de la sauvegarde des inte
rets des obtenteurs; 
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Recommande aux Etats membres de l'Union: 

a) d' etendre la protection a chaque genre 
conditions suivantes sont remplies : 

' ou espece 

0 

pour lequel les 

i) Le genre ou 1 I espece fait 1 'objet de travaux de creation varia
tale, ou bien il est a prevoir que !'extension de la protection consti
tuera un moyen de promouvoir la mise en route de tels travaux ou bien il 
existe dans l'Etat membre concerne un marche, reel ou potentiel, pour le 
materiel de reproduction ou de multiplication de variates de ce genre ou 
de cette espece; 

ii) Il existe pour le genre ou l'espece en question une infrastructure 
d' examen, ou bien cette infrastructure sera mise en place, soi t dans 
l'Etat membre concerne, soi t dans un autre Etat membre qui met ses 
services a disposition pour 1 'examen conformement aux dispositions de 
l'article 30.2) de la Convention; 

b) d'offrir aux autres Etats membres, d'une maniere concertee afin de 
concentrer 1 'examen des variates aupres du nombre optimal de services compe
tents, leurs services pour 1' examen des variates, notamment au cas ou les 
autres Etats membres participant au systeme de cooperation ne protegent pas 
encore le genre ou l'espece en cause; 

c) d'informer des que possible et avec suffisamment de details les autres 
Etats membres de leur intention d'etendre la protection a un certain genre ou 
une certaine espece, et d' offrir leurs services pour 1' examen des variates de 
ce genre ou de cette espece, afin que ces autres Etats puissent, le cas 
echeant, mettre en route la procedure prevue par leurs lois pour la meme 
extension. 

[Fin du document] 


